
 

 

Le Syndicat Mixte recrute des saisonniers : Agent(e)s polyvalent(e)s 

d’accompagnement des personnes handicapées ou à mobilité 

réduite (PHMR) pour l’aéroport de la Rochelle-Ile de Ré – Postes en 

CDD 

 
Placé(e) sous l’autorité du Responsable SSLIA & SPRA, ils/elles assureront un service 

d’accompagnement et d’assistance aux passagers handicapés et à mobilité réduite. 
 

 

Missions : 
 
 
 

➢ Accueillir et accompagner les passagers ayant besoin d’une assistance pour se déplacer ou 

communiquer, telles que les personnes âgées, handicapées, ou à mobilité réduite dès leur arrivée à 

l’aéroport ; 

➢ Accompagner et assister le passager à mobilité réduite lors de l’enregistrement, au poste d’inspection 

filtrage, à l’embarquement, à l’installation à bord de l’appareil, lors des arrivées et jusqu’à la sortie de 

l’aérogare ; 

➢ Être capable d'assurer toutes les missions des prises en charge des passagers en situation 

d'handicap dans le contexte aéroportuaire ; 

➢ Assurer les missions de polyvalence et de qualité : Information passagers, nettoyage de l’aérogare, 

remplacement des poubelles, consommables sanitaires, maintien en propreté, etc. 
 

 

Profil recherché : 
 
 
 

➢ Bonne présentation, sens du service, sens du contact et du relationnel 

➢ Bonne condition physique 

➢ Ponctuel et disponible 

➢ Rigoureux et professionnel 

➢ Anglais oral souhaité si possible 
 

 

Prérequis : 
 
 
 

➢ Avoir 18 ans ou plus 

➢ Casier judiciaire vierge obligatoire 



Autres informations : 
 
 
 

➢ Durée des contrats en CDD à pourvoir, sous réserve de changement du programme des vols d’été 

2026 : 

 
✓ 2 postes en CDD de fin Mars à fin Octobre 2026 

✓ 2 postes en CDD de mi Mai à fin Août 2026 

✓ 2 postes en CDD de fin Juin à fin Août 2026 

 
➢ Formation théorique et pratique d’une durée de 5 jours pour être habilité (obtenir un badge 

aéroportuaire) et formé à la gestion des PHMR 

➢ Horaires décalés + week-end + jours fériés 

➢ Convention Collective Nationale du Transport Aérien Personnel au Sol (CCNTA-PS) 

➢ Rémunération : 11.99 € brut par heure (coef.160) + heures supplémentaires majorées 

➢ Prime panier, déplacement et mutuelle 
 
 
 
 
 
 

 

Les candidatures (CV + LM) sont à faire parvenir directement au Responsable SSLIA & 

SPRA : Monsieur François CORDEAU à l’adresse mail suivante : 

f.cordeau@larochelle.aeroport.fr 

mailto:f.cordeau@larochelle.aeroport.fr

